
Zone naturelle

N : Zone naturelle

Np : Zone naturelle protégée

Prescription
Espace boisé classé
Secteur couvert par le PPRI de la dordogne
Secteurs soumis au risque de mouvement de terrain
Emplacement réservé

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination au titre du L 151-11 du CU

Elément de patrimoine culturel et architectural à préserver au titre du L 151-19 CU

Identifiant Nom Parcelle

1 Château de Conques 375 AI 546

2 La PLante 375 AC 121

3 Métairie de Conques 375 AI 266

4 Tanet Nord 375 AC 178

5 Au Prieuré 375 AH 165

6 Aux Faures 375 AI 437

Identifiant Nom

1 Maison des vignes

2 Lavoir

3 Puits

4 Moulin et maison des vignes

Emplacement Designation Surface Beneficiaire

ER1 Amenagement de voirie Commune

PLU approuvé le 01/02/2011

Modification N°2  prescrite le 12/09/2019

Modification N°2 soumise à enquête publique du 18/11/2019 au 18/12/2019

Modification N°2 approuvée le 28/01/2020

Zones urbaines

UA : Tissu rural ancien dense

UB : Tissu traditionnel lâche

UC : Tissu pavillonnaire spontané ou organisé

Zones à urbaniser

1AU : Zone à urbaniser

2AU : Zone à urbaniser à long terme

2AUh : : Zone à urbaniser à long terme vouée aux établissements hôspitaliers


